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1. Introduction 

Les zones à bâtir sont au cœur de l’aménagement du territoire : enjeux 
juridiques, financiers, économiques, environnementaux (paysage, etc.) 

et politiques (garantie de la propriété) 



2. Situation des zones à bâtir en Suisse 

Deux caractéristiques : 

• Surdimensionnement 

• «Mauvaise» répartition  



. 
Source : Statistique des zones à bâtir ARE 2008, calculs Fahrländer Partner, base cartographique de l’OFS Geostat/swisstopo 

Réserves actuelles et demande future en zones à bâtir affectées à 
la construction de logements 



Une obligation de réduction dans 70% des communes 



Zones à bâtir construites/non construites par 
type de commune (en hectares) 



Idée de manœuvre (1) 

Redimensionnement des zones à bâtir là où cela se justifie (en 
périphérie) 

Réallocations  là où cela est judicieux (près des centres) 

Mobilisation des terrains à bâtir (politique foncière) et densification 

Financement des éventuelles expropriations matérielles par les 
plus-values 



Résultat : 

• Moins de mitage du territoire 

• Meilleure protection du paysage 

• Diminution du coût de l’urbanisation 

• Meilleure répartition modale (plus de transports publics) 



Future réalité 

Les changements seront moins importants que prévu ou souhaité, 
en raison de la méthode d’évaluation des zones à bâtir par la 
Confédération 

Les cantons et les communes n’iront pas au-delà des exigences de 
la Confédération 

Résultat : le mitage sera freiné mais pas stoppé 

Il deviendra plus difficile de créer de nouvelles zones à bâtir 



Exemple de calcul Confédération pour la période 2012-2027 



3. Contenu de la LAT (1) 

Article 15 : 

• Besoins prévisibles pour les 15 années suivantes 

• Réduction des zones à bâtir surdimensionnées 

• Coordination au-delà des frontières communales 



LAT, zone à bâtir (2) 

Article 15 (suite) : 

• Nouveaux terrains à bâtir : 

- propres à la construction 

- nécessaires dans les 15 prochaines années 

- pas de morcèlement des terres agricoles 

- disponibilité garantie sur le plan juridique 

- mettent en œuvre le plan directeur 

- directives techniques pour calculer les besoins 



LAT, zones à bâtir (3) 

Article 15 a : disponibilité des terrains constructibles 

• Mesures à prévoir 

• Notamment améliorations foncières 

• Délais de construire et autres mesures d’exécution 



4. Stratégie d’aménagement :  
le  projet de territoire Suisse 





5. Conséquences pour la construction de 
logements 

Approche plus centralisée de l’aménagement du territoire 

Moins de zones à bâtir dans les régions périphériques (mais 
toujours suffisamment de zones à bâtir partout) 

Conséquences possibles : difficultés plus grandes d’ouvrir de 
nouvelles zones à bâtir 

Conséquence positive: moyens pour mobiliser les terrains non 
construits au «bon» endroit 

 

 


